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#1 

CAMPAGNE NATIONALE DE COMMMUNICATION 
 

 POURQUOI INSCRIRE SES ENFANTS CHEZ 
LES SGDF ?  

En devenant scout ou guide, votre enfant va : 
 participer à des activités,  
 prendre sa place dans une équipe,  
 imaginer et jouer,  
 faire l’expérience que ses rêves peuvent devenir réalité…  

 
Entre jeux de piste en pleine nature et cuisine au feu de bois, explorations, services et veillées, il 
développera ses talents, s’engagera dans des projets, grandira par la parole donnée et la con-
fiance reçue des autres.  
L’association accueille tous les jeunes, sans distinction. Par sa méthode et son projet éducatif, 
le scoutisme aide à développer sa personnalité, prend en compte les spécificités de chacun et 
chacune, contribue au vivre ensemble et s’engage pour un monde plus fraternel.  
 

L’ORGANISATION  
1. QUE VIVENT LES JEUNES ? 

 Toute l’année ils vivent des réunions préparées par les éducateurs et éducatrices et 
organisées autour d’activités 

 Les activités varient selon les projets choisis par les jeunes : grands jeux, ser-
vices, ateliers, spectacles, activités de solidarité avec des partenaires associa-
tifs 

 L’été, les jeunes partent en camp et vivent des activités en parallèle de la vie de camp 
(veillées, nuits sous la tente …) 

 
2. QUEL EST LE RYTHME DES ACTIVITES ?   

 Pendant l’année, les groupes se réunissent 1 à 3 fois par mois le week-end (demi-jour-
née, journée ou week-end entier).  

 Durant l’été, ils partent en camp pendant 1 à 3 semaines en fonction de l’âge des en-
fants 

 
3. Y-A-T-IL UNE TENUE SCOUTE ? 

 Une tenue permet de nous reconnaître et de mettre tout le monde sur un pied d’égalité, 
elle se compose : 

 D’un foulard aux couleurs de son groupe  
 D’une chemise dont la couleur varie en fonction de l’âge : 

 Vert clair pour les 6-8 ans,  
 Orange pour les 8-12 ans,  
 Bleue pour les 12-14 ans,  
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 Rouge pour les 14-17 ans et  
 Vert foncé pour les 17-21 ans 

4. DANS UN GROUPE SCOUT, QUI FAIT QUOI ?   
 Les groupes Scouts et Guides de France sont composés : 

 D’unités : des groupes d’enfants et adolescents réunis selon leur tranche 
d’âge.  

 Des chefs et cheftaines : les éducateurs et éducatrices bénévoles qui enca-
drent les équipes de jeunes et enfants  

 Des responsables : des adultes bénévoles qui assurent des missions plus ad-
ministratives, utiles à la vie du groupe 

 
5. UN ENFANT PORTEUR DE HANDICAP PEUT-IL ETRE SCOUT OU GUIDE ?  

 Sa présence est considérée comme une source d’enrichissement pour chacun et cha-
cune 

 La présence de jeunes porteurs de handicap est déjà une réalité dans de très nombreux 
groupes 

 Son inscription peut donc être envisagée avec le groupe local, en concertation avec 
les parents 

 Certains groupes développent également la proposition Audace pour les adultes en 
situation de handicap mental.  

 
6. QU’EST-CE QUE LE SCOUTISME MARIN ? 

 Une proposition adoptée par les groupes qui privilégient le milieu maritime et l’ap-
prentissage de la navigation comme projet et support d’activité. Chaque projet est 
adapté à la tranche d’âge. 

 La pratique nautique permet aux jeunes de vivre leur passion, d’acquérir des compé-
tences et des techniques spécifiques au milieu nautique et de prendre des respon-
sabilités 

 La proposition est dotée d’une « commission marine » pour l’encadrer  
 

7. QUEL EST LE LIEN ENTRE L’EGLISE ET LES SCOUTS ET GUIDES DE 
FRANCE ?  
 Notre association est catholique, ouverte à tous et respectueuse du cheminement spi-

rituel de chacun 
 Elle propose de découvrir et de vivre l’Évangile comme un chemin d’ouverture et de 

vie et oriente les jeunes vers des actes positifs, des initiatives de justice et de paix 
 Les activités portent un sens spirituel qui peut être partagé par les non-croyants, les 

athées, les agnostiques et les croyants des différentes religions … 
 

LA SÉCURITÉ 
8. QUI SONT LES EDUCATEURS ET EDUCATRICES ?   

 Chaque éducateur et éducatrice bénévole reçoit une formation reconnue par le minis-
tère en charge de la jeunesse (BAFA-BAFD) 

 Chacune et chacun est accompagné par des équipes d’adultes qui apportent un soutien 
pédagogique 
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 Les responsables sont déclarés à l’État, qui s’assure qu’ils ne figurent pas dans le fichier 
national des délinquants sexuels 

 Aucune personne condamnée pour des faits d’agressions sur mineurs ne peut être 
en situation d’encadrement chez les Scouts et Guides de France.  

 
9. COMMENT LA SECURITE DE MON ENFANT EST-ELLE ASSUREE ?  

 Les activités scoutes s’inscrivent dans le cadre des règles d’accueil collectif de mi-
neurs  

 L'association est reconnue par le ministère en charge de la jeunesse et propose des 
activités et des camps où la sécurité et la qualité éducative sont primordiales 

 Une formation qualifiante BAFA / BAFD est systématiquement proposée aux éduca-
teurs et éducatrices 

 Au moins l’un des encadrants est formé aux premiers secours 
 Pour chaque enfant, les éducateurs et éducatrices doivent avoir une fiche sanitaire de 

liaison avec les informations importantes concernant sa santé 
 Le mouvement s’engage à organiser des activités respectant la Convention interna-

tionale des droits de l’enfant, les droits de l’Homme et les législations concernant 
les accueils de scoutisme en vigueur 

 

L’ADHÉSION 
 Le prix de la cotisation varie selon les ressources de la famille. 
 Le groupe demandera une participation pour les frais liés aux activités organisées : un 

week-end revient environ à 10/15€ et un camp à environ 100€ par semaine.  
 Des mécanismes de solidarité peuvent être mis-en place afin d’aider pour régler la co-

tisation.  
 
 


